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energieTEAM

RÉSEAU DE DISTRIBUTION D’ÉNERGIE ÉLECTRIQUE

PROJET D’EXÉCUTION
OUVRAGE DU GROUPE A

Article 24 - en application du Décret 
n°2011-16 7 du 1er Décembre 2011

INTERLOCUTEURS NOM DE L’AFFAIRE

N° Tél :

N° Fax :

@ :

MAÎTRE D’OUVRAGE MAÎTRE D’OEUVRE

Commune(s) concernée(s) :
N° INSEE :

Date et Signature du Maître d’Ouvrage 

DEMANDE D'APPROBATION AU TITRE DU CODE DE L'ENERGIE 
Liaisons électriques internes - Parcs éoliens

en application de l'Article R323-40
du Code de l'énergie

     Ludovic LEBLANC
0241616112 - 0619365529

0241612337
ludovic.leblanc@energieteam.fr

PARCS EOLIENS DE L'ENCLAVE

FERME EOLIENNE LA VOIE D'ARTOIS SASU

233, rue du faubourg Saint-Martin

75010 PARIS

Pose d'un câble souterrain HTA 20 KV, d'une liaison équipotentielle ainsi qu'une liaison interne de télécommunication en fibre 
optique entre les éoliennes et les postes de livraison afin d'évacuer l'électricité produite et de superviser les parcs éoliens en 
phase d'exploitation.

BEAUMETZ LES CAMBRAI LAGNICOURT-MARCEL MORCHIES
62124 62484 62591

A OUST-MAREST, le 15 novembre 2016.

Ralf GRASS,
Président.


